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1. HISTORIQUE 

 
Depuis 2008, nous proposons nos services de quarantaine pour l’acclimatation des plants d’Anthurium. Nous 
contribuons ainsi à la relance de la filière. 
 
En 2010, nous avons accru les surfaces consacrées à cette action. Nous disposons désormais d’une capacité 
immédiate d’acclimatation de 12 000 plants qui est bien adaptée à la périodicité des demandes des 
horticulteurs. 
 
 

2. OBJECTIFS DU PROGRAMME 2011 
 

- Participer aux travaux du comité technique Anthurium et y proposer nos services d’acclimatation 
d’Anthurium.  

- Adapter notre offre de quarantaine aux conditions de l’arrêté préfectoral de 2010  
- Réaliser des prestations de quarantaine/acclimatation 

 
 

3. MATERIEL ET METHODE 
 

 Site de quarantaine 

 
Bassin Martin, altitude 300 m 

 

 Production sous serre 

 
- Serres de multiplication de l’ARMEFLHOR équipées de sas. 
- Ouvrants de faîtage équipés d’insect-proof. 
- Cooling system (régulation thermique). 
- Micro-nébulisation (Fog) (maîtrise de l’hygrométrie pour l’acclimatation). 

 

 Matériel végétal 
 
Obtenteur de l’ensemble des variétés en quarantaine : ANTHURA B.V 
Quantité : 11 000 plants conduits en quarantaine en 2011 issus de deux lots : 
 

- 6 000 plants de septembre 2011 à mars 2012 
- 5 000 plants à partir de novembre 2011, quarantaine en cours 
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 Prophylaxie 

 
Le Service de la Protection des Végétaux valide les conditions initiales de mise en œuvre de la quarantaine. 
Le contrôleur réalise des visites régulières sur le site, pour s’assurer de l’absence de Xanthomonas 
dieffenbacchie. 

 

 
Quelques photos de la quarantaine mise en place en novembre 2010. 

 

 

    

  
 
 
 

 

 La levée de quarantaine 
 
La levée de quarantaine intervient dès que les plants sont parvenus au stade floraison et ne présentent aucun 
symptôme de Xanthomonas. 
 
 

4. CONCLUSION 
 
Depuis 2008, notre service de quarantaine est pleinement exploité. Plus de 30 000 plants ont été acclimatés, 
ce qui représente une nouvelle surface d’Anthurium plantée pour la fleur coupée, à laquelle nous avons 
contribué, de 5 000 m². L’effort de replantation se poursuit, ce qui nous donne lieu d’être optimistes sur la 
relance économique de cette production.  
 

Ci-dessus : Vues de détail et d’ensemble de la quarantaine 

d’Anthurium 2011. 


